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Les baux réels solidaires  
en dix questions
par Frédéric Roussel

Le bail réel solidaire est destiné à nos 
concitoyens qui disposent de ressources 
insuffisantes (voire inexistantes) pour 
acquérir leur logement, alors même qu’ils 
souhaiteraient accéder à la propriété.

L’écueil des dispositifs actuels (à la notable 
exception de feu le pass-foncier) est la 
diminution progressive et inéluctable de 
la valeur des biens et droits immobiliers 
acquis en vertu d’une des conventions 
existantes de location de longue 
durée, jusqu’à l’émergence de ce bail 
« rechargeable ».

Création de la pratique notariale, il 
constitue un outil de mixité sociale ayant 
vocation à remplacer l’accession dite 
« abordable ».

L’auteur détaille le dispositif.
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Conseils pour l’acquisition 
par un coïndivisaire  
et sa concubine,  
cas pratique
par Raymond Le Guidec

Le sujet proposé illustre une situation 
fréquente : l’acquisition en indivision 
par des concubins, l’un d’eux étant déjà 
indivisaire.

Il est aussi original par d’autres aspects : 
le financement de l’acquisition au moyen 
d’un prêt « familial », avec hypothèque 
pour garantir le remboursement.

Cette opération doit également être 
renseignée sur les conséquences d’une 
rupture des concubins, ou d’un décès.
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Règlements européens du 
24 juin 2016 sur les régimes 
matrimoniaux et les effets 
patrimoniaux des 
partenariats enregistrés
par Cyril Nourissat et Mariel Revillard

Adoptés en juin et appelés à entrer 
en application le 29 janvier 2019, les 
règlements de l’Union européenne 
consacrés aux régimes matrimoniaux et 
aux effets patrimoniaux des partenariats 
enregistrés constituent un nouveau 
défi pour les notaires de France. Si la 
pratique notariale en matière de régime 
matrimonial frappé d’un élément 
d’extranéité n’est pas beaucoup modifiée 
par rapport à celle née de la convention 
de La Haye désormais bien connue, tel ne 
sera pas le cas en matière de partenariats.

Ce commentaire à visées uniquement 
concrètes a pour objet de mettre en 
lumière dès maintenant les points de 
vigilance pour le notaire et ainsi lui 
permettre de mettre à profit les prochains 
mois pour concevoir son rôle et ses devoirs 
futurs mais aussi assimiler sa responsabilité 
dans la bonne application de ces textes.
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Le preneur à bail rural doit 
prouver l’exploitation du 
bien loué pour être titulaire 
d’un droit de préemption
par Christine Lebel

En cas de contestation sur l’exercice du 
droit de préemption du preneur à bail 
rural, la charge de la preuve des conditions 
légales requises pèse sur le preneur et non 
sur le bailleur. Il n’a pas à prouver que le 
preneur ne remplit pas les conditions.

En outre, le preneur ne peut renoncer 
de manière anticipée à son droit de 
préemption. Il ne peut y renoncer 
qu’après avoir reçu la notification relative 
aux conditions de la vente.

Un encart publicitaire « Guide Defrénois de 
la rédaction des actes » est joint au présent 
numéro
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